








































































2026_01_DEL 17 
OBJET : ÉCHANGE DE PARCELLES AVEC L'INDIVISION XXX ET ACQUISITION 
COMPLEMENTAIRE 

Rapporteur: Laurent BUZARD, adjoint à L'environnement 

--, Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques; 

--, Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2241-1; 

-, Vu la saisine de la Direction de l'immobilier de l'État en vue de l'estimation des biens 
concernés; 

-, Considérant que : 

Dans le cadre de la protection de ses captages d'eau potable, la commune procède à
l'acquisition de nouvelles parcelles foncières; 

La commune et l'indivision XXX sont propriétaires de parcelles contiguës dont la 
configuration actuelle ne permet pas une gestion foncière optimale; 

L'échange de parcelles envisagé permet de regrouper les terrains respectifs en unités 
foncières cohérentes, facilitant ainsi leur entretien et leur protection 

Cet échange ne porte pas sur des surfaces équivalentes et qu'il convient, en 
conséquence, de prévoir une acquisition complémentaire par la commune; 

La commune cède à l'indivision XXX la parcelle cadastrée section D n° 911, d'une 
superficie de 70 ares 24 centiares ; 

En contrepartie, l'indivision XXX cède à la commune les parcelles cadastrées: 
■ Section D n° 914, d'une superficie de 44 ares 31 centiares,
■ Section D n° 5 d'une superficie de 40 ares 60 centiares,
■ Section D n° 9 d'une superficie de 5 ares 60 centiares,
■ Section D n° 10 d'une superficie de 6 ares 90 centiares,

soit une superficie totale de 97 ares 41 centiares; 

La différence de surface entre les parcelles échangées est de 27 ares 17 centiares, 
laquelle fera l'objet d'une acquisition complémentaire par la commune auprès de 
l'indivision XXX; 

Le prix de cette acquisition complémentaire a été fixé d'un commun accord entre les parties 
à 5 € par mètre carré, soit un montant total de 13 585 €, net vendeur ; 

Nonobstant l'estimation rendue par la Direction de l'immobilier de l'État, le prix de 5 € par 
mètre carré résulte d'un accord global entre les parties portant à la fois sur l'échange de 
parcelles et sur l'acquisition complémentaire, et qu'il s'inscrit dans une logique de 
cohérence foncière et de rationalisation du périmètre de protection des captages d'eau 
potable ; 
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Les frais liés à l'acte notarié seront supportés par la collectivité ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, décide 

• D'approuver l'échange de parcelles entre la commune et l'indivision XXX tel que décrit
ci-dessus

• D'approuver l'acquisition complémentaire d'une surface de 27 ares 17 centiares au prix de
5 € par mètre carré, soit un montant total de 13 585 €, net vendeur;

• D'autoriser Monsieur le Maire à signer l'acte notarié d'échange et d'acquisition ainsi que
tout document nécessaire à l'exécution de la présente délibération;

• D'inscrire les crédits correspondants au budget communal.

ADOPTÉ. 

La secré ire de séance, 
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2026_01_DEL21 
OBJET: VENTE DU BIEN IMMOBILIER COMMUNAL SIS 5 RUE MARCEL JAMBON A LA SAS 
ARIES PATRIMOINE 

Rapporteur: Carole COURIBAUT, adjoint à l'urbanisme 

---, Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
---, Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 
---, Vu l'avis de la Direction de l'immobilier de l'État en date du 10 juillet 2025, estimant la 

valeur vénale du bien à 32 500 €; 

---, Monsieur le Maire expose: 

Par délibération n° 2025_06_DEL 18 en date du 12 novembre 2025, le Conseil Municipal 
a autorisé la mise en vente du bien immobilier communal situé 5 rue Marcel Jambon 
Une offre d'acquisition a été reçue de XXX en date du 13 octobre 2025 et confirmée 
postérieurement à la décision de mise en vente ; 
Le bien concerné est en très mauvais état, nécessitant d'importants travaux de remise 
en état, justifiant un prix de cession inférieur à l'estimation de la Direction de 
l'immobilier de l'État; 
Le bien est vacant depuis plusieurs années et sa configuration en maison d'habitation 
à plusieurs niveaux ne permet pas la réalisation d'un projet communal ; 
La cession du bien présente ainsi un intérêt communal, en ce qu'elle permet d'éviter 
à la commune d'engager des travaux importants afin d'assurer la sécurité du bâtiment 
et des administrés, tout en s'inscrivant dans une démarche de bonne gestion du 
patrimoine communal 

- Après une visite et une contre-visite du bien et après avoir pris connaissance de
l'ampleur des travaux nécessaires, une offre ferme a été formulée par XXX, pour un 
montant de dix mille quatre cent quatre-vingts euros (10 480 €].

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, décide: 

• D'approuver la vente du bien immobilier communal situé 5 rue Marcel Jambon, parcelle 
cadastrée section AC sous le numéro 687, à XXX;

• De fixer le prix de vente à dix mille quatre cent quatre-vingts euros (10 480 €). net vendeur, 
compte tenu de l'état du bien et des travaux nécessaires à sa réhabilitation;

• D'autoriser Monsieur le Maire à signer l'acte authentique de vente ainsi que tous 
documents nécessaires à la réalisation de cette cession ;

• De préciser que la vente sera consentie en l'état, sans garantie de la part de la commune, 
autre que celles légalement prévues.

ADOPTÉ. 

'I 
La secrétaire e séance, 

Hélène BROC ET-TOUTIRI 
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